
CONSULTATION PUBLIQUE 

ITINÉRANCE et COHABITATION  
SOCIALE à MONTRÉAL

La Ville de Montréal a mandaté l’Office de consultation publique de 
Montréal pour consulter la population sur les conditions de succès afin 
d’assurer la cohabitation sociale et une intégration harmonieuse des 
ressources pour les personnes en situation d’itinérance dans les quartiers 
de la métropole.

ocpm.qc.ca/itinerance

Les ressources dédiées aux personnes en situation d’itinérance sont 
essentielles pour réduire l’itinérance, répondre aux besoins de base des 
personnes vulnérables et favoriser leur inclusion. L’implantation de ces 
ressources dans les quartiers est toutefois l’objet de plusieurs préoccupations. 

Comment faire pour s’assurer que la cohabitation avec ces ressources 
essentielles se fasse de façon harmonieuse?

Voici les conditions de succès que propose la Ville de Montréal. 

Résolution collaborative des enjeux de cohabitation ;

Présence de sécurité accrue ;

Offre de services variée en itinérance ;

Engagement communautaire et communications transparentes ;

Gestion de l’espace autour des ressources en itinérance ;

Suivi régulier et évaluation des impacts. 
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L’équité sociale et 
territoriale

Ce que propose la Ville 
de Montréal

L’inclusion sociale des 
personnes en situation

d’itinérance

La collaboration de 
toutes les parties 
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Principes généraux
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Pourquoi votre contribution est-elle essentielle? 

Le portrait de l’itinérance est en changement à travers le monde et ne laisse 
personne indifférent. À Montréal, l’itinérance visible a augmenté de 33% 
entre 2018 et 2022.

Face à cette crise, il est urgent de trouver des solutions collectivement.

Qu’en pensez-vous? Avez-vous des suggestions?

L’OCPM DOIT VOUS ENTENDRE!



                              

13 février

SÉANCE D’INFORMATION et de  
QUESTIONS-RÉPONSES
En salle, en ligne, par téléphone

21 janvier à 19 h 
Centre St-Pierre

PARTICIPEZ en salle ou en ligne

SÉANCES D’AUDITION DES OPINIONS
Présentez votre opinion aux commissaires 
de l’OCPM

17 et 18 février
 Centre St-Pierre

 

25 février
Centre culturel 

Georges-Vanier

26 février  
Casa d’Italia

DATE LIMITE pour s’inscrire pour 
PRÉSENTER devant les commissaires 
Inscrivez-vous au 514 872-8510

DATE LIMITE pour envoyer son opinion 
SANS présentation aux commissaires

DATE LIMITE pour répondre au 
questionnaire thématique

28 février

Les lieux sont accessibles aux personnes à mobilité réduite.

18 janvier 2025 à 14 h 
Centre du Théâtre 

d’Aujourd’hui

EXTRAITS DE LA PIÈCE DE THÉÂTRE 
« Viens-t’en dans rue » et DISCUSSION
en collaboration avec le Théâtre de la LNI et 
les camelots de l’Itinéraire 
*Sur inscription*

Toutes les séances de consultation seront webdiffusées, 
puis accessibles sur le site de l’OCPM. 

QUESTIONS?  
514 872-8510 
question@ocpm.qc.ca 

ocpm.qc.ca/itinerance

Informez-vous sur le projet, posez vos questions, puis donnez 
votre opinion ou participez en ligne. 

Consultez toute la documentation 
Incluant des documents de la Ville de Montréal exposant leur vision  
et des pistes de solutions

• Visitez le ocpm.qc.ca/itinerance – Section « Toute la documentation »

Séance d’information et de questions-réponses
21 janvier 2025, à 19h – Centre St-Pierre, au 1212, rue Panet (métro 
Beaudry)  
Vous pourrez écouter la présentation de la Ville de Montréal puis  
poser vos questions directement aux représentants présents en salle

• Écoutez en direct : En salle • En ligne – ocpm.qc.ca/itinerance  
Par téléphone : 438 809-7799

• Posez vos questions : En salle • Par téléphone • Par visioconférence 
Suivez les directions qui seront données lors de la séance 

Comment participer?

INFORMEZ-VOUS!

Vous inscrire pour PRÉSENTER devant les commissaires 
En salle, par téléphone ou par visioconférence

SOUMETTRE une opinion 
Écrite, audio, vidéo ou graphique. Tous les formats sont acceptés. 

RÉPONDRE au questionnaire thématique

Plusieurs options vous sont offertes pour vous exprimer. Voici 
comment faire : 

EXPRIMEZ-VOUS!

L’OCPM doit vous entendre! 

UN MÉMOIRE, QU’EST-CE QUE C’EST?

C’est une opinion écrite.

Que ce soit long ou court, 10 lignes ou  
15 pages, tous les formats d’opinion sont 
acceptés.  Il n’y a pas de modèle à suivre.

Pour toute question, contactez-nous! 
514 872-8510 / question@ocpm.qc.ca 

a. 

b.

c.

LES DATES LIMITES :

• 13 février : Inscription 
pour présenter devant les 
commissaires

• 28 février : Soumettre 
une opinion ou répondre au 
questionnaire thématique

1.    Visitez le ocpm.qc.ca/itinerance

2.   Cliquez sur « Donnez votre opinion ». Vous pourrez alors :

19 février  
(sans rendez-vous) 

 Centre St-Pierre


